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Deux entreprises certifiées
equal-salary

Eglise réformée évangélique
du canton de Neuchâtel (EREN)

Fabrice Demarle
Responsable des ressources humaines de l'EREN

Pour quelles raisons l'Eglise réformée
évangélique du canton de Neuchâtel a-t-elle
souhaité prouver sa politique égalitaire
en matière de salaires entre femmes
et hommes?

Par sa participation à la démarche equal-salary,
l'EREN a décidé de vérifier si son refus de toute
discrimination s'incarne concrètement dans sa
politique des ressources humaines. Il ne suffit pas de

dire que, s'appuyant sur les valeurs prônées par
l'Evangile, l'EREN offre un cadre de travail moderne
et avantageux, par lequel les personnes employées
ont la possibilité de concilier activité professionnelle
et vie familiale. Cette démarche a permis de vérifier

que notre politique des ressources humaines est
conforme aux exigences de l'égalité des chances et

de mettre en lumière des points sur lesquels un
progrès reste possible.

Quels sont les avantages d'une telle
certification pour votre Eglise?

Nous avons reçu une réaction vive d'une pasteure
qui disait: «Depuis quand serait-ce progressiste
d'avoir un salaire égal homme-femme? C'est juste
normal.» Le salaire égal est normal, nous en sommes

persuadé-e-s. Mais, dans les faits, on observe

une différence de 20%, en Suisse, entre les salaires
des hommes et ceux des femmes. Ce qui est
progressiste, c'est justement de pouvoir dire que chez

nous cette égalité salariale est normale!

Il est parfois difficile pour le public de s'imaginer que
dans une Eglise il y a des personnes employées,
une politique salariale et des démarches de
motivation, d'évaluation, de formation. Tant pour des

candidat-e-s potentiel-le-s à un poste dans notre

institution que pour nos membres qui soutiennent
l'EREN, nous devons rappeler quelques-uns de nos

engagements.

Le label equal-salary aura permis à notre Eglise de

se positionner comme un employeur qui ne parle

pas seulement d'éthique mais qui l'applique
scrupuleusement dans sa politique des ressources
humaines.

L'attribution du label equal-salary est une occasion
de se souvenir que les engagements de l'EREN en

matière d'équité prennent corps, que ce soit au plan
salarial entre femmes et hommes, mais aussi par
l'accès à la formation, même à temps partiel, dans la

prévention et la tolérance zéro par rapport au
harcèlement et aux abus sexuels, mais aussi par exemple

par un congé maternité remboursé à 100% durant 4

mois ou un congé paternité de 2 semaines.
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